
MAIRIE  DE  MALESTROIT 

(article  L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Le Conseil  Municipal se réunira à la nouvelle salle de conseil (ex-Salle Nominoë) 

 le Mardi 8 septembre 2015 à 20 h 

Affiché le 3 septembre 2015 

Bruno GICQUELLO 

Maire de Malestroit 

ORDRE DU JOUR 

 Travaux et Urbanisme 

 Agenda d'accessibilité des bâtiments communaux 

 Espaces communs du Lotissement du Pré de la Fontaine 

 Lotissement de la Croizedo : consultation maîtrise d'œuvre 

 Vente de terrains communaux 

 Finances : 

 Budget principal : Décision modificative n° 1 

 Conventions mise à disposition animateur sportif 

 Subvention UCAM pour Forum des associations 

 Informations diverses 

 Ouverture à toutes propositions 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 


